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Intervention riveraine – Sensibilisation, chapitre 17.1 
 Normes NFPA 1006 et 2500 

 
 
 

CLIENTÈLE CIBLE La formation s’adresse aux personnes intervenantes des services incendie qui sont 
susceptibles d’intervenir en contexte de sauvetage riverain. 

PRÉALABLES  Pompier I ou formation équivalente (DEP). 

DESCRIPTION DU COURS 
 
 
 
 

 

La formation a pour objectif de fournir aux personnes participantes les 
connaissances nécessaires pour intervenir efficacement et en toute sécurité lors 
d’incidents impliquant un cours d’eau, qu’il s’agisse de réaliser un sauvetage à 
proximité ou d’assister une équipe de sauvetage nautique à partir de la rive. 

Au cours de la formation, vous apprendrez à évaluer les risques dans un contexte 
d’intervention riveraine et à mettre en œuvre des stratégies adaptées pour assurer 
la sécurité de toutes les personnes impliquées. Un volet pratique à proximité d’un 
plan d’eau permettra de pratiquer certaines techniques, telles l’autosauvetage et 
le lancer du sac à corde.  

 

● Situer l’intervention riveraine dans son contexte 

○ Introduction 

○ Législation, réglementation et normes 

○ Rôles et responsabilités 

● Analyser une situation d’intervention riveraine 

○ Modes d’intervention 

○ Dangers et risques 

● Déployer les stratégies et techniques d’intervention riveraine 

○ Équipement 

○ Étapes de l’organisation d’un sauvetage 

○ Approche échelonnée 

○ Communication et zones d’intervention 

○ Techniques d’intervention (lancer primaire, secondaire et divisé) 
et autosauvetage 

 

DURÉE 8 h (4 h théorique et 4 h pratique)  

RATIO 
(INSTRUCTEUR/CANDIDATS) 

1 instructeur / 8 candidats 
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ÉVALUATION 
 
 
 
 
 

Des évaluations viendront valider l’intégration des nouvelles connaissances. La 
réussite de ces évaluations est nécessaire à l’obtention de l’attestation. Un double 
seuil de réussite est instauré : tant l’évaluation écrite que pratique doivent être 
réussies, et ce, avec une note minimale de 80 % chacune. 

CERTIFICATION Attestation de formation du CFMU + homologation ENPQ 

CONTACT  Pour plus de détails sur la formation, veuillez contacter le service aux entreprises 
du CFMU au 418 835-1621, ou à l’adresse suivante : sae@imq.qc.ca 
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